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500 e/mois défiscalisés
pour les enseignants!
La ministre Maggie De Block y voit une aubainp.J1nllr ceux qui cherchent des cours particuliers

Bonne nouvelle pour les
enseignants: ils vont
pouvoir profiter du nou-
veau régime des activi-

tés complémentaires exonérées
d'impôts, la fameuse mesure
dite des ~500 euros défiscali-
sés ~.

«Donner des cours pi1I1iculien'
peut •.ipItÏfient se Fain' de mil-
mèJl' officielle, non taxée et
sans chmgt' iidminiwfl.ltive t'x-
ce.l:>ive», confinne Maggie De
Block (Open VLD). la ministre
des Affaires sOli;-lles et de la
Santé. « Tomll? mondeygaglJ.(':
les élèves qlli ont besoin d'ac-
compagnemenl extrasmlaire.
les parents et l(!s profè!,.st'un'
particuliers. »

6.13D€ PAR AN
La ministre- communa u taire
de l"Éducation, M.arie-Martine

Schyns (cdHl vient d'ouvrir
la porte aux heures supplé-
mentaires rémunérées
pour les enseignants. par
exemple dans le cadre du
f('mplacement d'un ensei-
gnant malade. Une initiatiw
louable .. , Mais cc que propose
la milÙSt:œ lëdérale des Af-
faires sociales risque de les sé·
duiœ beaucoup plus: des re-
venus complémenlaires, liés
i.IUX conn; particuliers. infé-
rieurs: à 6.130 € par an tout

simplement exonérés dl'
charges!
«Ce nouve.au It'gil11t' offre de
nOl1velk·s possibijités aux pa-
œnts ci alL\' éJ(>ves qui
chenhent de l'i:ICtVmpagne-
ment t~\"tmstvlaiJl' pcndiilll
limnt'i.·!i, reprend la ministre,
«les parents .muhaiœm Je

meillt'ur avenir po~ibj(' pour
A'urs eI1f~mt.s. jusque œct.'m-
ment, trouver des pen'onnes
pour .7SSuœI' un tel accompa-
('l1emenl étilil a!isez labonéw(
~'ara'ttedelivitt' élilitfOrtemenl
G1Ja't' et les (har:r;ô· administra-
tives. trè; laurdes, De ce fàir.
bon nombre de pcn'Onne~;S '<lbs-
tenait'nt el d'ilUln'S donn,uent
des mUF.!.' paI1ir..ulien- au noir.
OIJ!;miSf..'r dt's courspi1rticu-
liers pour s:on enfant
t'st maintenant
t.ri'!s simplt' il
!ùire»
Certains semblent déjà
convainl'Us comme Steven (31
ans) à qui des parents de-
mandent occasionnellement
des cours particuliers en latin
ou en néerlandais. «En til11t
qu 'enseignanl, je veLL\'que mes
élèves en apprennent le plus
po~1blt'sur le sl!JCi. Dô't impor-
tant que cda Sf' prodU1~'edans
les heuIt's qui suivt'flt J'écoiL'~,
dit-iL • Il anivl:' p;lIwis qu'lIn
élève d'une /1Um' école soit à la
traine J cause d'line maladic'.
En donnant dô· leçons slJpplé-
m('nt;Jire5~l'élL'vt.' pelIt aimi r.J-
pidemt>nt réintégrer la d,7SSt'. »

PLUS DE 500
PERSONNES

En un
mois (la

mesuf(' est entrée en vigueur
le IS juillet), 553 personnes
ont tiré pani de la nouvelle
mesure permettant donc de

bénéficier de 500 euros dMïs-
ealisés et exonérés de cotisa-
tions sociales pour une ou plu-
sieurs activité(s) complémen-
taiœ(s).

11s'agit dans 80 % des cas
d'activités complémen-
taires concernant la vie
associative, avec une ma-
jorité de candidats inté-
ressés qui sont coaches
dans des clubs sportifs
(65 %1. Vingt-quatre
d'entre eux ont déjà
déclaré donner des
cours particuliers. À
ce jour, il s'agit du
troisième type de
prestations le plus po-
pulaire dans le cadre
de cc nouveau ré-
gime,O
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